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EXTÉRIEUR.
GRÈCE. — ffydi'a , le 26 février.

( Extrait d’une lettre particulière. )

Les affaires des Grecs , qui paraissaient de'elincr dans l’îlc 
de Candie , viennent de se rétablir parfaitement. Lors du dé- 
barquement des troupes turques , envoyées , vers la fin de 
l’été dernier, par Meliemed-Ali, pacha de l’Egypte, les Grecs , 
occupes de leurs travaux agricoles, se trouvaient disperses sur 
divers points de Pile ; et les Turcs , reprenant courage à la vue 
des renforts qui leur étaient arrive's, se répandirent hors des 
murs dè leurs forteresses , et prirent l’offensive. Les troupes 
de siège des Grecs, alors trop.peu nombreuses pour tenir la 
campagne, opérèrent avec ordre leur retraite sur les monts 
Spliakia , devant lesquels l’ennemi s’est arrêté , sans oser v 
pénétrer.

Dès-lors, les Grecs s’occupèrent a rétablir leurs communi
cations ; et après y être parvenus , ils s’avancèrent sur plu
sieurs points. Les troupes -turques furent. à leur tour , bat
tues , poursuivies et renfermées de nouveau dans l’enceinte de 
leurs murs où la peste recpnmieneedéjà ses ravages.

C’est la seconde expédition de troupes égyptiennes qui 
est venue échouer a Candie. Mebemed-Ali-pacba voudra-t-il 
ou plutôt pourra-t-il entreprendre une troisième expécli- 
tion de quelqu’importance ? Un fait suffira pour en prouver 
1 impossibilité. Dans la guerre contre les Vababis ses voi
sins , guerre dans laquelle il a déployé toutes ses ressources 
Mehemed-Ali n’a pu mettre sur pied plus de. 6,000 hommes’ 

L obstacle principal qui empêche ce pacha d’avoir une 
armee nombreuse, c’est que, depuis la destruction des Ma
meluks , il ne peut recruter que dans l’étranger , particu
lièrement dans 1 Albanie, qui lui a toujours fourni ses meil
leures troupes. Mais comme dans ce moment les Albanais 
sont suffisamment occupés dans leur propre pays, le pacha 
d Egypte ne peut se recruter parmi eux.

ANGLETERRE. — Londres , le 9 avril.
X n droit de 3 schellings et demi ( A fr. 38 c. 1 mr 

tonneau vient d’être imposé sur les bâtimens de com
merce français. Ce droit est une conséquence de l’acte 
de réciprocité, qui veut que le commerce des deux na- 
10ns soit mis sur un pied d’égalité parfaite. Or . denuis 
ong-tems, les navires anglais payent le droit ci-dessus 

mentionne dans les ports de France. On n’a commencé à 
le percevon a la douane d’Angleterre que le 2 avrii quoi
que l’ordre fut daté du ,0 mars; mail l’usage étant de se 
(informer aux actes du parlement plutôt qu’aux ordres du

daU du 8rsntmtsUOyd à Gibraltar lnande °6 ‘Iui suit> en 

« Le vaisseau de S. M. le Phaéton est arrivé hier d'Alger 
Ws apprenons par cette voie que l’amiral sir Henri Neale 
bloque Je port avec le vaisseau de ligne la Revanche 5 fré 
gates , une corvette et un brick. La régence d’Alger à refusé 
}C, TT1,ei; a/.ec l’amiral anglais. H y a dans le port de,ix

fe"neS r, lIUdqUeS C,°rVe«es T,! entrent d’une 
■ , t qui . dit on , ont des prisonniers à bord

’«Sïi'iU,?;:“ 11 » >■“" A“'“»- «Ä

est"nnOhrtaV0n‘l eu ™]'<>urd’hui deux arrivages d’Oran ; l’un
nÏs sou t ré T apPTtiem ) Giî)raltar et tflli été 

S SOUS Ie seTucstre par les Algériens. Le consul britannique

étant arrêté lui-même, il envoya un exprès au consul amé
ricain. Celui-ci demanda au dey la relâche du bâtiment et 
l’obtint.

« Le vice-consul mande qu’il y a eu à Oran une insur
rection des naturels contre les Turcs; mais ceux-ci ont eu 
le dessus, et ont mis à mort les chefs de la rébellion. »

■— Pendant que les troubles sans cesse renaissant, nous 
alarment sur le sort futur de nos colonies d’Amérique , celles 
de la nouvelle Hollande nous offrent l’aspect le plus satisfaisant. 
Croirait-on qu’à Botany-Bay et Port-Jackson , lieux destinés 
primitiuement à recevoir des criminels déportés, on trouve 
aujourd’hui des cafés , des salles de billard , et même des 
cabinets littéraires.

— La cause de l’abolition graduelle de l’esclavage dans lès 
colonies fait de grands progrès , et des cbnngemens important 
auront lieu avant peu. Nous aurons probablement plusieurs 
discussions sur ce sujet dans la cession actuelle. On n’attend 
que le retour de M. Brougham pour mettre sous les yeux du 
parlement l’affaire de Smith , ce malheureux ministre de l’E
vangile qui a été condamné d’une manière si indigne, et qui 
est mort eu prison, à la suite de la prétendue insurrection 
de Déniérari , ainsi que toutes les bombes intrigues que l’on 
prétend ériger à nos yeux en révolte des noirs dans nos co
lonies. Trois a quatre cent pétitions ont déjà été présentées 
au parlement à ce sujet, et il en arrive tous les jours de 
nouvelles.

Les réformes importantes adoptées par le gouvernement 
pour Pile de la Trinité seront étendues successivement à 
toutes les colonies où le pouvoir législatif est exercé di
rectement par la couronne , c’est-à-dire, Sainte-Lucie, Dé
niérari , Rcrbice , 1 île Maurice et le Cap de Bonne-Espé
rance, d.-nt la population noire s’élève à environ 225,000 
esclaves. Les mesures auxquelles on aura recours pour 
obliger les autres colonies à adopter les mêmes réformes 
sont encore incertaines ; mais l’opinion publique est si. 
forte, et serait si vivement irritée de tout délai inutile , 
que le gouvernement sera forcé d’agir ; en un mot, l’état 
des choses est tel, qu’à une époque qui ne saurait être 
très-éloignée, on verra l’esclavage aboli dans toutes les 
possessions britanniques,

L’Amérique et l’Angleterre se sont accordé le droit ré
ciproque de visiter les bâtimens négriers, elles ont, d’un 
commun accord, déclaré la traite des noirs crime de pirar 
terie. C’est un point d’une haute importance Comment 
votre gouvernement 11e voit-il pas que la prudence, aussi- 
bien que tous les sentimens d’honneur et de morale lui 
font un devoir de mettre enfin un terme à cet abominable 
trafic ?

Eue lettre de Rio-Janeiro du 18 Janvier porte ce 
qui suit : r

: V ’ uiMuiuuuji ue lu nt.imnrp nés deputes de ivio , 1 hmpereur 
a soumis a la sanction, du peuple ( par l’entremise du Sénat ) un‘proiet 
clc constitution dont les dispositions sont sages; et la grande majorité 
s étant declaree pour son adoption immédiate, cette constitution sera 
proclamée aussitôt que l’assentiment des provinces aura été obtenu. Par 
ce moyen, ia nouvelle chambre sera dispensée d’en discuter les articles, 
ce qui occuperait son attention au moins pendant deux ou trois ans . et 
elle pourra exercer ses fonctions législatives sans se former en assemblée 
constituante, fous les hommes sensés applaudissent ,à cette marche et 
y voyent une garantie de la tranquillité durable du Brésil, et surtout 
de la capitale. D un autre côté, l’escadre Brésilienne, composée d’un 
vaisseau de ligne et trois frégates, est sur le point de faire voilepour 
Balua , afin d assurer la tranquillité de cet important district, n (Sim).

— r ous apprenons que la compagnie pour l’exploitation 
des mines d’or et d’argent du Mexique , Real del Monte 
es constituée, et qu’elle a déjà commencé ses travaux' 
bon fonds capital est d’un million de livres sterling par 
actions qui toutes sont placées. b’ *



Le 24 mars dernier, les ingénieurs désignés pour.cette 
exploitation se sont embarqués à Liverpool , sur le beau 
paquebot Corinthien, pour New-York d’où ils se rendront 
sans retard à leur destination ultérieure.

La direction de cette compagnie est dés mieux organi
sée : son siege est à Londres ; elle doit immédiatement 
établir une administration à Mexico; elle a choisi pour ses 
agens à Liverpool, MM. Rod. .YwiLchembart et coinpa- 
gnie , et a New-York, MM. Le Roy , Bayard et compagnie.

( C’est le premier établissement de ce genre, dit le Jour
nal de Commerce , de Paris , qui ait été formé au Mexi
que , depuis que le commerce' est devenu libre avec ce 
pays , et il est particulièrement à remarquer que les pre
mières propositions de cette exploitation furent faites, il 
y a environ i5 mois, au baut commerce et aux capitalistes 
de Paris qui ne purent s’accorder pour réunir un capital 
de six millions de francs dont il était alors question , et 
c’est ainsi que le commerce français a laissé échapper 
une entreprise qui promet de brillans résultats. )

— VAlfred, ■ journal d’Exeter, dit ; Une vieille femme 
nommée Jane Thomas , a été brûlée , samedi dernier dans 
son appartement , dans Ordnance - Court. On présume 
qu’étant assise auprès du feu, elle a eu une attaque 
d’épilepsie et qu’elle est tombée sur le feu. Elle avait été 
mariée deux fois : son premier mari avait été noyé , et le 
second avait été tué accidentellement au chantier.

CHAMBRE DES PAIRS.
Séance du 8 avril.

Lord Darnley, à la suite d’un long discours, a fait la 
motion qu’il avait annoncée concernant l’état de l’Irlande. 
Elle tendait h ce « qu’il fût nommé un comité pour re
chercher jusqu’à quel point les mesures adressées par le 
parlement ou par.les ministres de S. M. ont eu , ou devaient 
avoir l’effet de remédier aux griefs , de réparer les maux , 
ou d’apaiser les méeontentemens qui ont existé eu Irlande, 
et examiner quelles autres mesures peuvent être nécessaires 
pour accomplir ces projets. »

Le comte de Liverpool a répondu en détail à toutes les 
parties du discours de lord Darnley , et il a terminé en di
sant que chaque fois qu’un grief particulier serait dénoncé, 
il serait l’objet d’une investigation particulière , mais qu’il 
ne voyait pas qu’il pût résulter aucun bien d’une enquête gé
nérale telle que celle que le noble lord proposait, et qu’en 
conséquence il s’opposait à la motion.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Séance du 8 avril.

La plus grande partie de cette .séance a été employée à la discussioh 
en comité du bill de révocation des lois concernant l’usure. Il 11’y a pis 
eu moins de six divisions; la dernière a été provoquée par M. Litleton. 
Il avait été proposé de fixer la discussion ultérieure du lull à « mardi 
prochain. « Il a proposé en amendement que cette discussio.n int diffères 
de six mois; Il y a eu division sur cet amendement, et il a été adopte, à 
la majorité de 67 contre 63. En conséquence le bill est rejette'.

Prix des fonds du g avril.
Act. de la banq. 245 IJ2.-— 3 p. c. crcd. g5 3|8 ex. — 3 p. q. cons. 96 Ii4* 

— 3 ip p. c. IÓ3. — 4 P- o- loi I[2 ex. — 4 P- -■ 1822 , 108. — l ong. An. 
23 ni. — Annuités imp. — Compagnie des Indes. —- Bil. de l’Eclliquicr 4 
1. 55 p. — Bil. de la loterie. — Cons. p. compte , 96 7[8.

ESPAGNE. — Barcelone, le 3 mars.
Un riche particulier du village de Barbera, qui vient, 

d’arriver ici, raconte le fait suivant : « Un moine qui prêchait 
dimanche dernier annonça que Dieu lui avait révélé que la 
sécheresse ( il en fait une si grande , que si elle continue en
core i5 jours la récolte est perdue ) .continuerait jusqu’à ce 
que l’on eut exterminé tous les negros. » Par suite de ce dis
cours , le peuple se rassembla et lit une espèce de croisade 
contre ceux-ci , qui coûta la vie à quelques-uns d’eux. Ce 
particulier , qui était un des proscrits , assure n’avoir dû la 
vie qu’à la fuite.

— La destitution de tous les professeurs de nos colleges de 
médecine et de chirurgie vient d’arriver de Madrid ; mais ce 
qu’il y a de remarquable , c’est que parmi les destitués il se 
trouve des royalistes très-prononcés , et que ces destitutions 
sont descendues si bas qu’elles ont atteint les portiers , les 
jardiniers et les hommes de peine des colleges Les rempla- 
çans des destitués ne sont pas encore connus.

•*— D’après un arrêté du lieutenant du roi, tout soldat ou 
sous- officier de l’ancienne armée qui serait trouvé mendiant 
dans Barcelone , sera sur-le-champ arrêté et envoyé aux tra
vaux publics.

Madrid, le 1er. avril.
On annonce comme très-certains de grands changemens dans 

notre diplomatie.
Le duc de San Carlos, ambassadeur à Paris , est, dit-on, 

rappelé à Madrid, où il viendra remplir ses fonctions de con
seiller d’état. Il est remplace par le comte de Reriillagigedo. 
Le fils du marquis de Casa-Irujo est nommé premier secrétaire 
d’ambassade , en récompense des services que son père a ren

dus a la monarchie. Le deuxième secrétaire est M. Corpas 
autrefois consul-général d’Espagne dans les Algarves M. Ka’ 
via, qui est actuellement premier secrétaire d’ambassade, est 
nommé ministre d’Espagne en Hollande ; le deuxième secré
taire , M. Doncel, est appelé à remplir les fonctions de ma
gistrat de la chancellerie de Valladolid.

M. Joseph de Hérédia , frère de notre ministre d’état, est 
1 appelé à Madrid. Il avait ete envoyé à Londres en qualité de 
chargé des liquidations ; il est remplacé par M. Orne.

M. Alvarez de Toledo , colonel espagnol, est allé à Munich, 
où il est nommé chargé.d’affaires.

Je vous ai dit dans nia dernière lettre que nous attendions 
ici M. Guebliard. Nous savons aujourd’hui positivement que 
ce banquier a conclu avec notre gouvernement un emprunt 
de 200 millions réaux ( 5o millions de francs') , et Wil »

j. # - ---— --- ^u«'v/uivun.ui( mil tJU Ij l U
de 200 millions réaux ( 5o millions de francs), et qu’il se 
rend en personne à Madrid , pour un second emprunt égal ai 
premier. M. Guebliard est passé à Bayonne le trois avril, se 
rendant à cette destination.

SUISSE. — Fribourg , le 3 avril.
A11 lieu du printems que nous nous attendions à voir 

paraître, 1 hiver semble vouloir recommencer. La nuit der
nière, il est tombé une si grande quantité de neige, que la 
terre, en est couverte à plusieurs pouces de hauteur. Celle 
qui était tombée antérieurement dans la Forêt-Noire, n’est 
point encore - fondue, et elle a quelques pie’ds d’épaisseur.

Il y^ a eu, pendant le sémestré d’hiver, entre les élu- 
dians de notre université plusieurs duels, dans l’un desquels 
un second a été si grièvement blessé , qu’il est mort des 
suites de sa blessure. Ces duels ont fait conjecturer aux'au
torités superieures que , malgré les défenses sévères qui 
existent, il y a encore parmi les étudians des associations 
secietes et des différends entre celles-ci. On a ncimnié 
commissaire d’enquête sur cet objet M. Hartmann, direc
teur de notre cour de justice. ( Mere, de Souabe.)

. -ALLEMAGNE. — Augsbourg, le 8 avril.
D après la Gazette-Universelle , des lettres de Corfou con

firment la nouvelle que Coron s’est rendu le 18 février aux 
grecs , et que ceux-ci, avec l’assistance d’ingénieurs an
glais, se sont empares des ouvrages extérieurs de Lepante, 

FRANCE. — Paris , le ro avril 
• -, Tie ,!a commission chargée d’examiner I’ad-

mssibinte de MB. Constant, voulant s’entourer - de tous 
les doeumens necessaires pour juger celte question, a
■2"î A?ZStTer2T'aV°U: c°Pie de lacté de ma
nage de M. B. Constant, et à Londres

^ ------.Il_______  ï .• n • . _ ’• ° • 4, ■" ■ y,------ .’ '•* v 1JU"ulra > pour demandune copie d une reclamation laite par lui au gouverneur
nn o-1 m e °glais.

M. Poisson a depose aujourd hui à la chambre des dépu
tés une pétition qui a pour objet de réclamer contre un acte 
arbitraire commis à son égard à Madrid, et qu’il attribue à 
M; .le major-général de l’armée.d’Espagne. On assure que cette 
petition va être imprimée.

■—On a saisi aujourd’hui chez les libraires du Palais-Royal 
les Tablettes romaines , contenant des faits , des anecdotes et 
des observations sur les moeurs, les usages, les cérémonies, 
le .gouvernement de Rome , par un Français qui a récemment 
séjourné dans cette ville.

— O11 écrit de Rouen , q avril :
<( Lundi dernier, dans la soiree , un embrasement très- 

prononcé de l’atmosplièrcdans la partie du sud-est, fixa d’nne 
manière toute particulière l’attention d’un grand nombre d’ha- 
bilans de cette ville et lit craindre qu’un incendie n’eût éclate 
dans quelques communes limitrophes. Ces craintes n’étaient 
que trop fondées , et l’on apprit mardi que, la veille à sept ' 
heures et demie , le feu avait totalement détruit la filature 
dite de la Villette , près Louviers, distante de six lieues Je 
Rouen , et appartenant à MM. Defontenay, Didon et com
pagnie. On 11e saurait révoquer en doute que la cause de cet 
incendie ne soit purement accidentelle. Mqlgre l’extrême 
promptitude des secours , il nit impossible de maîtriser h 
violence du feu, et tout a été brûlé de fond en comble ; un» 
partie même des murs est écroulée. Il est impossible jusqu’à 
présent d’apprécier le dommage qui est immense. On se fiat; 
tait au moins de n’avoir à regretter dans ce désastre la pe.rW 
d’aucun individu; mais on a tout lieu de craindre aujourd'hui 
sur le sort d’une ouvrière qui a disparu él qu’on n’a point 
encore trouvée. Graces à la sollicitude de MM. Defontenay d 
Didcu, les nombreux ouvriers Occupés dans cette [fabrique «e 
ressentiront point la conséquence immédiate qui devait re'stJ' 
ter pour eux de ce malheur : ils ont été employés de suite 
dans l’ancienne filature de ces Messieurs , où ils alternent Ie 
jour et la nuit avec les ouvriers qui s’y trouvaient déjà, b’«- 
tablisseinent incendié était assuré.

Les billets de banque qui avaient reparu à la banque et au tr 
ont de nouveau disparu de ces deux caisses, eu l’on n’a payé aujouriH"1* 
quen ecu , et connue depuis quelques jours les opérations-de finances 0"? 
p.ns un grand accroissement, on sent encore plus péniblement la gêne q1'1 
résulté de cette manière de payer. Nous ne doutons pas que si elle conti«,,e' 
elle ne donne lieu a des plaintes très fondées de la part des principal?*



maisons de banque <\à la capitale , dont les transactions , se trouvent, 
jipur ainsi dire , par l'impossibilité physique de transporter d’un lieu à un 
autre des sommes considérables. îl est étonnant que ces difficultés vien
nent de là Banque, établissement institué pour donner au commerce toutes 
les facilités dont il a besoin.

•— La séance de la'chambre des pairs du 9 avril n'offre rien d’im
portant.

Le même jour il y a eu réunion dans les bureaux de la chambre des 
députés pour lexanmn de quatre différentes lois. Le 10 cet examen a été 
coiiLinuéet ce jour-là la commission des pétitions s’est également assemblée.

Bourse du 10 avril.
Rente 5 p. ojo cons. j du 22 mars , ioi fr. g5 c. — Action .

INTÉRIEUR.
. 1895.
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tance est fixée à. deux lieues (de 20 au degré)-, sauf en 
cas fortuit.

— Hier à une heure , la chambre de commerce de cette 
ville a ouvert la liste de souscription pour la Société de 
commerce des Pays-Bas. Dans la soirée, le nombre des 
actions Souscrites montajt déjà à près de huit mille , 
ç’çst-à-dire , à près de huit millions de florins (F. notre 
n. d’hier , rubrique d’Anvers}, il en résulte que non seu
lement les douze millions proposes , mais même les 2/f 
millions , maximum supposé , seront souscrits dans les pro
vinces méridionales; ce qui prouve qn’on aura atteint un 
grand but politique , celui de réunir efficacement les in
térêts de toutes les provinces. On se flatte qne les réduc
tions qui deviendront nécessaires , porteront sur les plus 
fortes souscriptions dans lesquelles il y a1 toujours un 
peu. d’espoir d’agiotage , et qu’en résultat les bienfaits du 
projet royal seront répartis sur le plus grand nombre d’in
dividus.

Bourse d’Anvers du i3 avril.
.effets, publics. •—- La bourse a été très-calme jusque vers la fin, mais 

alors il s’est pi&cnté des acheteurs pour les métalliques : ils se sont traités 
de 97 ip a 97 7[8; et*il y avait des preneurs à 90 pour les Napolitains : 
les autres fonds sont restés sans alfa ires.

changes. L Amsterdam court a élé recherché à 2 i|4 P- c. d’avance* 
, “*>“<«** court s’est payé /pu et les deux mois Spp 1 ; le Paris court à 
ete demande au pair, et les trois mois à 1 p. c. de perte; le Francfort 
court est rare et recherché ainsi que le Hambourg.

marchandises. — 11 s est vendu 80 caisses sucre Havane blond, à 11 17 
ip, et iG caisses sucre Brésil blond, d’une ire. qualité, à fl 16 en entrepôt. ' ’

Liège , le. 1 /[ avril.
ua™1 SLÎ".1 j°;,ny daœ la -it du ,2 au ,3 dans une maison de 
hata hsse ell', ’ ° dont nous avons parle hier, a laissé des traces d’une 
hardiesse, cfliavaute Quatre portes ont été forcées dans les djff&ens an-
mode ’ hr ° dilferens etages, on a.détaché le dessus de plusieurs com- 

^.l,ne -^.emporté deux 'serrures d’un secrétaire; les vo
it ce bruit lesH*iLmiJ ‘ — If" 1 "tivrir la porte d’un appartement habité; et U- 1 abolf,c,,s d un ci“e:1 ont réveillé les gens de la maison
fuir LeTeinTaubl1 TlT ‘"Sta"8 T'is ‘ln'oil ° '-’«tendu des hommes s’en’ 
tr,’ 1 fallu pour execute.* toutes ces opérations et les i„s-
et Z Vnn 7 ° VV!'°.'nS' Con» croire que les voleurs étaient plusieurs, 
no.« f d*eUX Setalt introduit dans la maison pendant la soirée. On 
à Bruxels'Tr “ne compagnie de pompiers : se chargera-t-elle, comme 
1 1 ' H FaltIe du la police de la ville , et°nous préservera-

t-elfe a-Ia-fois de la crainte du feu et des voleurs?.
DES PUBLICISTES.

Destutt* Tbacy . — Benjamin-Const Akt.
V existes en Belgique beaucoup d’hommes assez lettrés 

bailleurs qui ont peu de connaissance du gouvernement re
présentatif et même des. principes généraux du droit public 
Aujourd'hui que grâce à l’organisation des universités les 
jeunes gens sont familiarisés de bonne heure arec les prin
cipes de toutes les sciences., 011 commence à savoir qu’il 
n est point de mystère inaccessible même pour les esprits or
dinaires , lorsqu’ils sont bien dirigés ; mais il est encore une 
classe assez.nombreuse de gens studieux à qui la fortune ne 
donne point d’accès aux universités, et d’autres que leur âge 
ou des occupations réglées en détournent forcément , ceux-là 
en sont réduits à l’étude solitaire.des livres et craignent pour 
lg plupart d ouvrir ceux qui ont la réputation d’être profonds * 
c est a cette classe que nous nous adressons aujourd'hui Vous 
avez peur de lire le Contrat social ou l’esprit des lois , leur di
rai-je, peut-ctre meme l’avez-vous tenté sans succès P commen
cez donc par vous pénétrer des principes lucides des Benjamin-
Lons tant et des Destutt-rracy ; lors par exemple que vous aurez lu 
seulement le petit discours sur la liberté des anciens comparée à 
celle des modernes , ou l'essai sur les garanties de Daunou 
vous pourrez juger le contrat social et la plupart des ouvra
ges de Mahly : le respect que vous inspirent à juste titre 
les grands noms de Montesquieu et de Rousseau ne vous a 
pas permis de chercher à démeler les causes de l’obscurité 
que vous avez parfois trouvée dans leurs livres, ce n’est lias 
la faute de votre intelligence , c’est celle de ces grands génies* 
Hs ont donné une telle impulsion et fait faire de tels progrès à 
la science qu’ils ont créée., que la plupart de leurs théories 
on vieilli ; il nest donc pas étonnant que vous ayez vaine

ment essayé d’en faire des applications : mais oc ne t pas 
à dire.qu’il faille les abandonner; commencez à lire ceux 
qui ont jilus fait pour nous avec moins de génie peut-être, 
mais dont les livres sont presque élémentaires par leur clarté, 
vous verrez, ensuite combien ils doivent à leurs illustres de
vanciers et votre respect pour ceux-ci n’en sera que plus 
profond :

. V oulez-vous bien apprécier l'Esprit des lois, lisez-le avec 
le commentaire de Destult-Tracy ; il n’est peut-être pas d’ou- 
viage aussi plein de choses et aussi lucide que ce chef d’œu
vre de raison , si Déstutt-Tracy ne s’était dès long-tems placé 
a coté de Locke par son idéologie, le commentaire de l'esprit 
des lois suffirait pour lui donner le titre de législateur de l’en
tendement, il subjugue en effet les esprits les plus re
belles par la forcé de sa logique , il éclaire les plus timides 
par sa simplicité; c’est la raison sans fard, sans ornement 
niais helle par sa candeur et puissante par sa nature , qui 
parle d’un hout à l’autre ‘ de soil livre, sans employer 
d’autres armes que celles d’une dialectique rigoureuse , 
paraissant même craindre d’en précipiter les mouvements, 
de peur qu’on ne la soupçonne d’être passionnée ; et ce
pendant elle plait, elle attache bien jilus que si elle eût 
emprunté les prestiges de l’imagination , parce qu’elle ins
pire une confiance sans bornes : on voit en le lisant que 
si l’auteur a renoncé aux ornements, c’est qu’il sentait 
toute l’étendue du pouvoir de la vérité quand elle se montre 
à découvert ; il fait plus que les plus belles imaginations 
il fait naître de l’enthousiasme pour la raison.

_ Moins austère , plus varié , aussi lumineux, plus in
sinuant, et plus utile peut-être parce qu’il sait mieux 
écrire pour toutes les classes de lecteurs , Benjamin-Cons
tant est de tous les publicistes celui qu’il faut étudier le 
premier; son discours sur la liberté , nous paraît être la 
clef de la science des publicités : nos lecteurs pourront 
en juger par les réflexions suivantes si nous ajqirenons 
qu’elles leur plaisent nous reviendrons de tems-en-tems sul
les ouvrages de ce genre. iwAudi/

J)e la liberté moderne.
» oulez-vous accorder deux hommes qui disputent ? faites 

les définir , dit le grand dèfinissçur Locke. Benjamin-Cons
tant nous semble avoir fait de ce précejite l'application la 
pins heureuse. Son explication du mot liberté doit ramener 
tous les esprits à un même désir , celui d’une liberté sage ; 
elle rassurera ceux qui , de bonne foi, tremblent encore à 
ce mot, parce qu’il rappelle à leur souvenir ou les scènes 
du Forum ou les excès de la révolution Française; elle ra
mènera aussi à des idées plus modérées et plus vraies , les 
partisans que conserve le système exagéré dont Mably et 
J. J. Rousseau sont les représentons ; elle apprendra à ceux 
qui l’ignorent encore , pourquoi ce mot liberté peut remuer 
toutes les puissances de l’âme.

« Demandez à un Anglais, à un habitant des États-Unis 
« d’Amérique , dit M. Benjamin-Constant, ce qu’il entend 
« par liberté , ils répondront : c’est pour chacun le droit 
7 (](; "’être soumis qu’aux lois, de ne pouvoir être, ni 
u détenu, ni mis a mort, ni maltraite d’aucune manière par 
« 1 effet de la volonte arbitraire d’un ou de plusieurs indi- 
" vidus. (] os 1 pour chacun le droit de dire son opinion , de 
« choisir son industrie et de l’exercer, de disposer de sa 
« propriété; d’aller et de venir, sans en obtenir la permis- 
« sioii , et sans rendre compte de ses motifs ou de ses dé- 
« marches. C’est pour chacun le droit de se réunir à d’autres 
« individus , soit pour conférer sur ses interets , soit pour 
« professer le culte que lui et ses associés préfèrent, soit 
« enfin pour remplir ses heures d’une manière conforme à 
" stjs intentions, à ses fantaisies. Enfin c’est le droit ponr 
n chacun d’influer sur l’administration du gouvernement , 
" soi1' Par ia nomination dé tous ou de certains fonctionnai- 
" j,au'es , soit par des représentations , des pétitions, des 
« demandes que l’autorité estplus ou moins obligée de prendre 
« en considération. 1

Sous ces traits la liberté conserve-t-elle encore Pair mena
çant ië poignard et la torche que Robespierre et ses lâches 
comjihces lui avaient fait prendre ? Non , c’est l’idole ciu’a- 
doraient Franklin et Washiguton , c’est celle dont le vertueux 
Malesherbes voulait établir le culte dans sa patrie.

7 Cllez *cs anciens , la liberté consistait à exercer collec- 
« tiyement mais directement plusieurs parties de la souve- 
« rainete toute entière , à délibérer de la guerre ou de la 
« paix, à conclure. des traités d’alliance, à voter des lois

a prononcer des jugements , à examiner les comptes les 
“ actes , la gestion des magistrats, à les faire comparaître

devant tout le peuple, à les mettre en accusation ou les 
« absoudre ; mais en même temps que c’était là ce nue les 
« anciens nommaient liberté, ils admettaient comme compa- 
" ;t,1.bIj. cette meme liberté l’assujettissement complet 'de 
« l individu a lautorite de l'ensemble. » Les anciens ignorè
rent toujours 1 existence des droits individuels , si précieux 
aux peuples modernes , chez les premiers l’oslradsme est



legal ; l’autorité intervient en toute chose : a Sparte Terpandre 
ne peut ajouter une corde à sa lyre, sans que les Ephores 
s’en offensent, le jeune Lacédémonien ne peut visiter libre
ment sa nouvelle épousé.

Cette liberté' pouvait convenir dans les républiques an
ciennes où les détails domestiques , et même la plupart 
des professions industrielles étaient le partage des esclaves ; 
les hommes libres passaient une partie de leur vie sur la 
placé publique , là DemoislLène tonnait contre Philippe, là 
les Gracches défendaient les droits du peuple ; dans cès 
grandes et solemnelles circonstances , l’exercice du pouvoir 
souverain qui faisait sentir à chacun et sa dignité et l'im
portance de sa volonté , indemnisait noblement de ses 
sacrifices le citoyen d’Atbène et de Rome.

Les progrès de la raison ayant amené l’abolition de l’es
clavage , la population libre dut exercer elle même tous les 
genres de professions , et dès lors, chaque individu désira 
avec raison, de ne consacrer à la chose publique que la plus 
laible partie d’un temps dont ses affaires personnelles récla
maient impérieusement presque tout l’emploi. Aujourd’hui 
les, discussions publiques , les querelles des partis qui fai
saient pour ainsi dire la vie des anciennes républiques nous 
sembleraient l’anarcliie la plus complctte.

Deux autres circonstances ont encore diminué les jouis
sances de la liberté ancienne , Athènes comptait 20,000 ci
toyens , Sparte n’en avait que 8,000 , la portion de souverai
neté dévolue aux plus obscurs citoyens avait à leurs yeux un 
prix inestimable ; car chacun sentait sa puissance personnelle, 
qu il pouvait pour ainsi dire , voir s’empreindre sur celle de 
l’ensemble. Il n’en est plus de même de nos jours , les plus 
laibles états comptent des millions de citoyens , une volonté 
particuliere n’est plus qu’un élément imperceptible de la vo
lonte générale. Le commerce , devenu chez les modernes ce 
que la guerre était chez les anciens , ne laisse dans la vie au
cune peiiode d inactivité ; il inspire l’amour de l’indépendance, 
le plus vif désir de se soustraire à l’autorité qui chez les an
ciens les poursuivaient jusque dans les détails de la vie pri
vée. L’indépendance individuelle , le développement libre de 
1 industrie , voilà les véritables nécessites sociales de notre 
époque , elles entraînent Rétablissement du système représen
tatif ignoré des anciens , et l’une des plus sublimes créations 
de l’intelligence humaine.

Ainsi, la liberté ancienne c’est l’exercice direct de tous les 
pouvoirs la liberté moderne , « c’est la paisible jouissance

de l’indépendance privée. La confusion de ces deux espèces 
« de liber te , dit M. B. Constant, a etc pendant les époques 
" trop célèbres de notre révolution la cause de beaucoup de 
" maux. On voulait contraindre la France à jouir d’un bien 
“ qu’elle ne voulait pas, on lui disputait celui qu’elle voulait.» 
Les admirateurs passionnés de l’antiquité, les disciples cle 
Mably et de Rousseau s’efforcaient de transporter dans nos 
temps modernes la liberté de Sparte et de Rome, leur édifice 
s’est écroulé , et des institutions libres fondées sur la connais
sance des mœurs du siècle seront restées debout.

Ayant à parler cle liberté, nous avons cru ne pouvoir mieux 
remplir cette tâche , qu’en puisant dans le discours de M
B. Constant, sur la liberté des anciens comparée, à celle des 
modernes. Une analyse plus régulière de ce livre , nous aurait 
conduits au delà des bornes que permettent cette feuille , c’est 
dans l’ouvrage même qu’il faut chercher le développement des 
idées que nous n’avons fait qu’indiquer , elles sont embellies 
de tous les charmes d’un style qui rappelle souvent celui de 
Rousseau et de Mcle. Staël, fl ....C*ui Ql\IX C./ .

ÉTAT CIVIL DE LIÈGE. — Du i3 avril. 

Naissances : 1 garçon , 2 filles.
Décès : i garçon, 1 fille, 1 fem.; savoir :

Marguerite Colson , âgée de 46 ans , blanchisseuse, rue Volière n. 166.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

MM. les abonnés de la ville qui auraient quelques plain
tes à former contre les porteurs sont priés de les adresser 
an bureau. Ils sont invités à ne pas les payer avant la fin 
du trimestre.

Chez Parfondry, derrière l’Hôtel-de-Ville, on a reçu des HUITRES 
ANGLAISES et des RAISINS SANS PEPINS pour poudiâg.

On cherche à louer, pour occuper de suite, une SALLE de 18 à 2Ö 
pieds de hauteur, de 80 à 100 de longueur, et de 2Ö à 3o de largeur. 

S’adresse© rue au Potay, n°. 3o5.

ASSURANCES CONTRE INCENDIES.
La compagnie d’assurances à primes de Bruxelles, qui compte parmi 

s s actionnaires sa majesté le Roi, et les premières maisons de 
e de commerce du royaume, assure toute espèce de propriété, aux 
prunes les plus modérées. 1 1 ' *

S’adresser à l iege chez M. Bubon, rue derrière St.-Jaccrues, n». 485 
et a Verviers chez M. Verïiulst. * ' ’

BELLE MAISON DE CAMPAGNE.
L’on informele public qu’en vertu d’une délibération du conseil I 

amille assemble sm- In a~ at.i.. i C0Tiscil de

a -i P r,.uuuw nijjunai civil de premier*. ; .de la meme ville , il sera procédé définitivement e/s ins «'stance

a vente aux enchères et â l’extinction des feux des objets ’ * 
savoir: Ui,Jcc& suivons.

su
mièr

Benoit,
“ 1,1 '»wuwiie et très-bien distribué ~ ,Pr®*‘

plusieurs pieces les plus belles, tant au rez-de-chaussée ^
salon en stuc, cheminées en marbre , glaces d’une "TaLerl ■ P'em!l!1’1 
mansardes, greniers, quartier entièrement séparé pour■ 
caves, four, hams, pompe, deux citernes, grande remi e t 
pour quatre chevaux, colombier, deux petites cours a'vant r ' ’ 
rasse carree et grand escalier avec grille en fer sons 1 * ,™ ter’
vent de grandes caves voûtées, belle orangerie, serre'chnuT" ' *VW 
tager et fruitier, bosquets et berceaux très-soio-nés nr-.iril' 1 \'n V

potager et fruitier , partie des bosquets ’ P ‘° un Jardin
Le tout placé en amphithéâtre est dans le meilleur état j 

le plus agréable, clos en partie de murs »arnis d’arbres f ■ °
partie de hayes vives bien entretenues, avant deux sortie, f ”’ 
des barrières en fer; les arbres y produisent des f,Yn. /evmscs 1™ 
dins sont très-beaux et très-bons ^ ’ dcs fruits Jvlicieux ; les jar

Bl. p„ Mde. uiZVêl’JS mi.: P"
N P 1 1 , . veuve lierara JJemet.n. B. Un annoncera ultérieurement i o . ]a (]atp . ■

logation; 2° le jour et l’heure de la vente; 3» le 1 eu „T ïv 
dera aux enchères; 4». le notaire désigné pour les recevoir• si 
.ondes personnes chez qui l’on devra s’adresser pour n rendre ” 
mnee plus particulière des conrtitin», P P‘endre conn

i—me* xjui 1 on devra 
sauce plus particulière des conditions,

, fi»it savoir qu’en vertu ties jntZZZTZrTZTZT 
Inbunal ctv.l de première instance séant à Liège fl le 
procédé definitivement et sans remise , le 26 avril' ,S J x 
heures après-midi, devant Mr. le iuge-de-naiv d., 5’S? dv*ïiik .* «4^â.iLd™,'rs
v.ce , n 939, par le ministère de maître Boulanger notai« 
a la vente aux enchères et à l’extinction des Ci p ’ 
meubles suivans; savoir : "

1er LOT. — Une belle et grande MAISON , bâtie à la m 
clerne , tres-avantageusement. connue sous le rapport ,1 
commerce, située au centre de la ville de Liège rue F 
ronstrée , n ° 82. , en face de l’hôtel de l’Aigle noir aval 
porte codiere quantité de pièces, une belle LoiUmu 
salon de la plus grande beauté, boisé et sculpté par ù 
des premiers artistes, cheminées en marbre et glaces aval 
grande cour remise , écurie, deux pompes et une Uo, 
tame , de tres-beaux et vastes magasins propres à o 
commerce, greniers, grandes caves où les eaux ne pén, 
tient jamais, le tout dans le meilleur état d’entretien et < 
reparation , et réunissant les commodités les plus désirabh 
sur la mise a prix de ,8,000 florins des Pays’ll,as or 38 oc
asts:me- “i °“"?* p» «ÄS

îme LOT —Une FONDERIE, ayant un jardin garni d’arlm 
fruitiers, et une tres-grande cour, avec maison d’habit; 
tion, ayant son entree sur le quai, deux fourneaux dar
Pun^ePaùTre ’ T"*’ Sept S1’T<1s ma§asins indépendat
lun del autre, vastes greniers , deux boutiques ou ouvre»
pour les mouleurs deux pompes et un puits , le tout bâ 
en pierres et en briques, couvert en ardoises, pouvar 
servir a différons commerces et fabriques, et dont on per 
tirer le plus grand avantage, située à. Liège, quai sL 
Leonard , n 2/j , ayant porte charetière au quai et au fi. 
bourg , sur la mise a prix, d’après une expertise judiciair 
de i9 223 florins des Pays-Bas , ou 40,684* francs L cent;

Ladjudi. a taire du premier lot en aura la jouissance 1 
24 juin prochain ; celm du second deux mois après l’adji 
dm a Don : 1 un et 1 autre auront toute facilité pour le paie 
ment du prix. 1 1

N. B Toute personne pourra dans la huitaine de la vent 
surenchérir chaque objet vendu dim dixième ; on peut pren 
dre connaissance plus particulière des conditions de la vent 
chez M. Carter, avocat, rue sur la Batte , n = royq- ehe 
M. Tissoul, avoue et chez ledit notaire Boulanger de
Fér“re4Ue H°rS'C!uvleau ’ n° 449 et au „ o . ; rU,

A Liège, de l’Imprimerie du journal MATHIEU LAENSBERGH, rue Fèvonstr'éç, N°. 676,


